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Annexe
La société « Renault Frères » a été créée en 1898 pour fabriquer le véhicule automobile imaginé par Louis Renault dans son atelier de Boulogne Billancourt. D’artisanale, la firme devient plus importante et se transforme en Société Anonyme en 1922 ; à la veille du deuxième conflit mondial, elle est en tête du marché français en compagnie de Citroën.

Un événement déterminant de la destinée de la marque se produit en 1945 : l’entreprise est nationalisée, pour sanctionner la collaboration de Louis Renault avec l’occupant. Devenue propriété de l’Etat et rebaptisée « Régie Renault », la marque va progressivement monter en puissance pour occuper la place qui est la sienne actuellement : 30% du marché français et 10% du marché européen.

Cette réussite demeure cependant assez localisée : le principal débouché de Renault reste l’Europe occidentale, alors que ce marché arrive à saturation à la fin du deuxième millénaire. En effet, il est devenu un marché de renouvellement, où le seul moyen de gagner des parts est d’en prendre à la concurrence, et pas d’attirer de nouveaux clients primo-accédants à la propriété automobile. 

Par ailleurs, Renault est absent du marché nord-américain, qui est le plus rentable du monde, mais aussi le plus spécifique. Enfin, l’engagement sur de nouvelles terres (Asie, Amérique du Sud, Europe de l’Est…) est entamé mais se révèle fort coûteux et complexe en l’absence d’image pouvant attirer la population locale. 

La solution est alors de s’allier à un autre constructeur afin de pouvoir partager les coûts et jouer sur la complémentarité géoéconomique. Renault s’y était essayé en absorbant American Motors, mais ce rachat d’un conglomérat américain en faillite se soldera par un échec aboutissant à sa revente à Chrysler en 1989. Renault, échaudé par cet échec et sans doute également par les difficultés rencontrées par Peugeot suite au rachat pur et simple de Citroën, va alors chercher non pas une firme à absorber mais plutôt un partenaire industriel.

L’idée d’un rapprochement avec le constructeur suédois Volvo apparaît donc en 1989 : les deux marques ne sont pas directement concurrentes puisque les automobiles suédoises se veulent davantage « haut de gamme » que celles de la firme au losange. De plus, Volvo est présent sur le continent nord-américain. Des partenariats industriels sont signés : ainsi Renault fournit-il des moteurs Diesel à Volvo tandis que ce dernier apporte en guise de dot ses moteurs cinq cylindres essence. Pour maximiser les chances de parvenir à un partenariat durable, la Régie Renault est redevenue une Société Anonyme en 1989. La tentative de fusion capotera cependant en 1992, la partie suédoise trouvant suspect d’avoir comme interlocuteur l’Etat français, alors actionnaire majoritaire ; elle craignait une perte d’identité de la marque.

Cet échec mettra fin à l’hégémonie capitalistique de l’Etat : il prend conscience que si l’entreprise veut se développer durablement, il lui faut se désengager. Renault est donc privatisée en novembre 1996 et devient une S.A. on ne peut plus classique. Ou presque, puisque demeure un « noyau dur » dans le capital, constitué d’une participation de l’Etat de 44.2%. Ce dernier est donc toujours dominant au sein de la S.A. 

A la fin des années 90, la situation globale du secteur automobile se métamorphose en quelques années du fait d’un mouvement de concentration. Ainsi, le groupe Volkswagen s’enrichit de Seat, Skoda, Bentley et Lamborghini. Mercedes-Benz rachète le plus petit des « Big Three » américains et fonde le groupe DaimlerChrysler, qui s’enrichit par la suite de Mitsubishi et Hyundai. General Motors passe un accord avec Fiat. Ford rachète même… Volvo. Au milieu de ce mouvement, Renault sait que pour survivre sans faire l’objet d’une OPA, il va falloir atteindre une taille critique de 4 millions de véhicules par an. Cet objectif peut être atteint par deux voies

- la croissance interne, en déployant de grands investissements soigneusement calculés. C’est la voie alors choisie par P.S.A., et que d’aucuns qualifient d’ « isolement stratégique ».

- la croissance externe, en s’alliant ou en rachetant un concurrent. Les dirigeants opteront pour cette solution.

Reste alors à trouver un partenaire : or en 1997, Nissan avait laissé entendre qu’il n’était en rien opposé à laisser entrer dans son capital un actionnaire étranger. Connaissant le protectionnisme nippon en la matière, cette déclaration prend la saveur d’une occasion unique. Cependant, le puissant groupe multinational DaimlerChrysler est en concurrence avec Renault, et dispose de la trésorerie nécessaire pour faire face aux déficits abyssaux de Nissan. La cause paraît donc entendue… jusqu’à ce que Jürgen Schrempp, dirigeant du groupe germano-américain, annonce maladroitement qu’une fois l’accord signé, « il faudra faire le grand ménage »… Le MITI (Ministère japonais du commerce international et de l’industrie) s’en offusque et décrète le maintien du célibat de Nissan.

Dans l’intervalle, Renault publie en 1998 des résultats exceptionnels (8 milliards de francs de bénéfices) et reprend les négociations. Si l’on excepte l’aspect financier, les deux firmes présentent une complémentarité remarquable : Nissan est fortement implanté au Japon, en Asie et en Amérique du Nord, et moins en Europe ou en Amérique du sud, terres de Renault. De plus, bien que présentant des véhicules de taille identique permettant la mise en place de plates-formes communes, les deux marques maîtrisent des techniques différentes (Moteurs Diesel pour Renault, 4x4 et puissants blocs essence pour Nissan). 

La collaboration présente donc des signes de viabilité tout à fait significatifs, mais il faut tenir compte du déséquilibre financier et des différences culturelles pour construire le réceptacle juridique de ce que l’on doit appeler « l’Alliance ». Au travers de la dénomination, on devine déjà une architecture convergente et pas antagoniste. Cela correspond aux théories de Didier, qui définit le contrat de société comme un contrat échange, et pas un contrat antagoniste. (« Le consentement sans l’échange : le contrat de société » RJCom nov 95 p.75). En cela, on peut affirmer que Renault a su tirer les leçons du passé et observer les mésaventures de ses concurrents. Les concepteurs de l’Alliance ont donc créé des structures répondant à la définition du contrat de société, ce qui assure a priori un développement plus harmonieux qu’une fusion avec un dominant et un dominé. Cette situation est suffisamment rare dans ce secteur pour être soulignée : en effet, lors du mouvement de concentration opéré dans le milieu automobile, les relations mises en place étaient le plus souvent du type dominant-dominé. Monsieur C. Husson, directeur du service des affaires juridiques de Renault a d’ailleurs déclaré en avril 2004 « Instinctivement, nous nous sommes dit qu’il fallait d’abord créer de la confiance, puis de la convergence, pour aboutir à de l’irréversibilité. » (Revue Global Renault Avril 2004).
Cette déclaration décrit à merveille les relations qui ont été mises en place progressivement (I). Il conviendra ensuite d’étudier le développement des filiales situées dans les pays émergents et l’influence qu’a eu l’Alliance sur leur gestion (II).
            I.  Le processus juridique de constitution de l’Alliance

L’organisation de l’Alliance a évolué dans le sens d’un renforcement des relations (A), passant par l’utilisation du droit néerlandais (B).

A.  Un tissage progressif de liens

Après une première organisation relativement souple (1) est venu le temps d’un partenariat plus engagé (2).

1.  La légèreté des premières structures

La première étape de l’Alliance passe en 1999 par une participation de Renault à hauteur de 36.8% dans Nissan, qui est accompagnée d’un accord sur Nissan Diesel, dont Renault prend 25%  du capital, et du rachat pur et simple des filiales financières de Nissan en Europe. La valeur globale de l’opération atteint 643 milliards de yens. L’accord prévoit la possibilité pour Nissan d’entrer ultérieurement dans le capital de Renault, et la possibilité pour Renault de porter à terme sa participation à 44.4% avec une possibilité intermédiaire de 39.9%. Cette possibilité est offerte grâce à l’utilisation de warrants. Les 40% n’ont pas été excédés dans un premier temps, car cela aurait obligé Renault à pratiquer la consolidation comptable, et donc à tenir compte des pertes de Nissan dans ses résultats.
Malgré cette prudence initiale, les objectifs sont ambitieux : Carlos Ghosn a en effet fixé une première échéance au 31 mars 2001 pour le retour aux profits de Nissan, puis une seconde un an plus tard devant correspondre à un résultat net positif de 4,5% du chiffre d’affaires du groupe, et encore un an de plus pour une réduction de moitié de la dette de Nissan à 700 milliards de yens.  

Trois dirigeants Renault (Carlos Ghosn, surnommé « cost killer », Thierry Moulonguet et Patrick Pelata) ont intégré le conseil d’administration de Renault. Parallèlement, Yoshikazu Hanawa, dirigeant de Nissan entre au conseil d’administration Renault.

Six structures d’élaboration de décision et de mise en œuvre des coopérations entre les entreprises sont alors mises en place.

-L’organe central de cette politique est le Comité Stratégique d’Alliance (GAC). C’est l’instance de direction de l’Alliance. Il se réunit mensuellement, définit la stratégie, examine les projets proposés par les équipes transverses et fixe les lignes directrices pour les équipes opérationnelles. 
-A ses côtés, le Conseil International de l’Alliance formule des conseils quant à l’évolution de l’Alliance. 

-Pour accompagner la construction de l’Alliance, des structures d’élaboration et de mise en œuvre des collaborations ont été instaurées. Quinze équipes transverses, les « cross company team » sont chargées d’identifier les synergies à mettre en œuvre par chacun des partenaires. 

Ces CCT travaillent avec l’appui des groupes de travail fonctionnel (FTT). Leur mission consiste à proposer des projets communs et à les développer après accord du GAC. Ces projets sont le développement de plates-formes et de groupes motopropulseurs, la croissance conjointe sur certains marchés et l’harmonisation des process.
-Sont également créés des comités de pilotage (un dans chaque entreprise) qui ont pour mission de coordonner les CCT et FFT. 

-Un bureau de coordination est aussi instauré au sein de chaque firme, afin de faciliter le travail du GAC.
-Enfin, un conseil consultatif international est instauré ; il est composé de dix personnalités internationales qui formulent auprès des présidents des recommandations concernant les évolutions de l’Alliance.
La mise en place, au niveau mondial, d’une stratégie d’achat commune a constitué un champ prioritaire de l’Alliance dans la recherche d’économies. Les économies portent sur l’ensemble des achats comme les matières premières, l’outillage et les équipements, les achats de services, etc …

Elle a abouti en 2001 à la mise en place d’un joint-venture entre Renault et Nissan : Renault Nissan Purchassing Organization (RNPO). Cette société est détenue à parts égales par Renault et Nissan, couvre 30 % des achats annuels globaux des deux marques et à terme jusqu’à 70% de ceux-ci.

Un début d’organisation commerciale est enfin mis en place. Il repose sur un réseau de partenaires communs moins nombreux mais plus puissants. Ce point est en parfaite harmonie avec les nouvelles dispositions communautaires concernant la distribution automobile.  

2.   Une accélération du rapprochement

Le redressement de Nissan et le besoin d’accélération des collaborations font que cette première phase est rapidement dépassée. Avec plusieurs mois d’avance sur les prévisions les plus optimistes, il faut alors renforcer les liens juridiques, c’est pour cette raison qu’est lancé le plan « New Metis » le 28 mars 2002. La première étape en est la mise en place de participations croisées. Pour parer à tout nouvel échec (le spectre de l’échec avec Volvo plane toujours) l’Etat va réduire sa participation dans Renault à 25%. Le 28 juillet 2003, un communiqué de presse annonce que l’Etat a cédé près de 9% de sa participation dans le capital de Renault, soit 19,2% du total des actions Renault. En application des lois concernant la privatisation des entreprises, des actions sont offertes à des conditions préférentielles aux salariés de Renault.
Le renforcement capitalistique s’est déroulé sous la forme d’un échange d’actions. Une augmentation de capital est réservée à Nissan à hauteur de 15% du capital de Renault SA. Renault a émis 42,3 millions d’actions nouvelles avec droit de vote. Nissan dispose donc par conséquent d’un 2ème siège au conseil d’administration de Renault, sur un total de 17. L’article L 233-31 du code de commerce dispose que « lorsque des actions ou des droits de vote d’une société sont possédées par une ou plusieurs sociétés dont elle détient directement ou indirectement le contrôle, les droits de vote attachés à ces actions ou ces droits de vote ne peuvent être exercés à l’assemblée générale de la société. Il n’en est pas tenu compte pour le calcul du quorum ». Ces voix ne seront pas comptabilisées lors des votes des assemblées d’actionnaires en raison du niveau de participation de Renault dans le capital de Nissan, ces actions étant en effet considérées comme de l’autocontrôle. L’autocontrôle est la situation dans laquelle une société possède directement ou indirectement son propre capital. Les parts ou actions détenues dans la société mère par les sociétés contrôlées sont dites actions d’autocontrôle. 

Concernant le choix du seuil de 15%, M. Moulonguet a précisé lors d’un entretien qu’il a accordé au journal Le Monde que « pour que cela soit significatif, il faut que cette participation soit supérieure à 10% et du fait du bon redressement de Nissan, par rapport à Renault affaibli, 15% a en définitive été retenu. » Le dépassement de la barre des 15% répond également à une possibilité qu’offre la loi japonaise : à partir de ce seuil, il est possible de publier des comptes consolidés incluant les résultats de l’ensemble du groupe. Comme le souligne Louis Schweitzer, Nissan pourra ainsi profiter des résultats de Renault, comme Renault profite de ceux de Nissan. On constatera qu’à cette date, l’objectif est de créer une interdépendance financière entre les deux firmes, alors que plus tôt Renault avait pris soin de ne pas dépasser les 40% de participation dans Nissan afin de ne pas avoir à assumer ses pertes.   

Il a en revanche fallu passer outre l’article L233-29 du code de commerce qui dispose que : « Une société par actions ne peut posséder d’actions d’une autre société, si celle-ci détient une fraction de son capital supérieure à 10%. A défaut d’accord entre les sociétés intéressées, pour régulariser la situation, celle qui détient la part la plus faible du capital de l’autre doit aliéner son investissement. Si les investissements réciproques sont de la même importance, chacune des deux doit réduire le sien, de telle sorte qu’il n’excède pas 10% du capital de l’autre. (…)

Ce texte interdit donc les participations croisées. S’il ne pouvait être contourné, deux solutions s’offraient aux protagonistes : soit Nissan vendait la totalité de ses actions Renault, soit Renault ramenait sa participation à un montant inférieur à 10%. Dans un cas comme dans l’autre, l’Alliance était réduite à néant.

Pour éviter cela, ce double renforcement capitalistique se fera de façon indirecte. L’acquisition de 15% de Renault se fera via une filiale à 100% de Nissan Motor : Nissan Finance Co Ltd. On pourra malicieusement observer que la règle du code est aisément tournée, et se révèle donc inefficace en pratique compte tenu de la facilité de la création d’une nouvelle personne morale.  

B.  Recours au droit néerlandais

Cédant au phénomène du « law shopping », Renault et Nissan ont eu recours au droit néerlandais afin d’organiser leurs relations de manière plus souple. Deux structures ont ainsi vu le jour : Renault-Nissan BV (1) et une fondation de droit néerlandais (2), chacune poursuivant un but bien spécifique.

1. Renault-Nissan BV (RNBV)

L’Alliance a développé très tôt ses propres structures de coordination entre les différentes entités constitutives du groupe. Cependant, afin de rapprocher d’avantage Renault et Nissan,  a été créée une société commune qui a pour but de donner une nouvelle impulsion stratégique et managériale à l’Alliance. Dans cette optique, le Global Alliance Comitee (GAC) a été modifié afin que la société Renault-Nissan BV (RNBV) de droit néerlandais soit constituée le 28 mars 2002.

Le choix des Pays-Bas pour l’élaboration de cette structure commune s’explique par l’exigence d’un lieu neutre. En outre, le droit néerlandais des sociétés présente de nombreux avantages, aussi bien en raison de sa souplesse que de la prévisibilité des décisions de ses tribunaux.

Les Pays-Bas connaissent deux grands types de sociétés de capitaux qui sont la NV (naamloze vennootschap), c’est-à-dire société anonyme et la BV (besloten vennootschap met aansprakelijkheid) ou « société fermée à responsabilité limitée » qui peut être comparée à la SARL française.

La BV est la forme sociale la plus répandue aux Pays-Bas en raison de la souplesse de fonctionnement et de la grande liberté dans la rédaction des clauses statutaires qui la caractérisent et c’est tout naturellement ce type de société qui a retenu l’attention de groupe.

Le but premier était de créer une structure légère recherchant avant tout le consensus afin de dégager des orientations stratégiques communes. Ainsi, RNBV dont le capital social s’élève à 250.000 florins est détenue à parts égales par Renault SA et par Nissan Motor.
En outre, son directoire de est composé de 8 membres : 4 membres issus de Renault (le Président de Renault ainsi que 3 membres désignés par le conseil d’administration de Renault SA) et 4 membres issus de Nissan (le Président de Nissan ainsi que 3 membres désignés par le conseil d’administration de Nissan). Le Président de Renault est également Président de RNBV tandis que le Président de Nissan est Vice-Président. Ces derniers disposent de trois voix chacun et les six autres membres d’une seule voix chacun. Néanmoins, en cas de partage des voix, il est prévu que le Président de RNBV dispose d’une voix prépondérante pour empêcher toute situation de blocage. Cela revient à dire que dans de telles circonstances, la décision finale reviendra au Président de Renault puisqu’il est le Président de RNBV.

RNBV a vu le jour dans le but de mieux coordonner les stratégies et de simplifier le cadre décisionnel des deux sociétés. Elle a donc la responsabilité de :


- la planification à moyen et à long terme (3, 5 ou 10 ans)


- la mise en commun des composants automobiles et des motorisations


- la validation des plans produits et mécaniques

- la définition de la politique financière du groupe.

RNBV a également un droit exclusif de proposition en ce qui concerne :


- la création de sociétés communes


- les évolutions significatives en matière de couverture de marchés ou d’offres produits


- les investissements majeurs et les coopérations stratégiques avec les tiers.

En outre, RNBV détient et gère les sociétés communes RNPO (Renault-Nissan Purchasing Organization) et RNIS (Renault-Nissan Informaton Services) qui sont des prestataires de services ne possédant aucun actif (à l’instar de RNBV). Ces sociétés concluent donc des accords de coopération avec Renault et Nissan et sont rémunérées pour les services rendus comme il en serait avec n’importe quels autres prestataires de services.

RNBV vient à remplacer le GAC. Il en ressort que les CCT (Cross-Company Teams) et FTT (Functional Task Teams) qui avaient pour fonction de préparer les champs de coopération et de les soumettre au GAC se retournent désormais vers RNBV qui décidera.

             Création de Renault SAS

Mais l’apparition de RNBV a nécessité d’autres aménagements au sein du groupe pour permettre la prise de décisions. Ainsi, a été créée une société par actions simplifiée (Renault SAS) qui s’est vue apporter l’ensemble des actifs automobiles de Renault SA devenue la holding de tête, tandis que du côté de Nissan, un contrat de gestion de droit japonais a été conclu.

La création d’une société par actions simplifiée unipersonnelle a été dictée par la prohibition de la délégation de pouvoir au sein des sociétés anonymes. Plus précisément, il résulte de l’article L 225-53 du code de commerce que des délégations de pouvoirs sont admises dans le but d’alléger la charge du Président du conseil d’administration. Néanmoins, ces délégations sont toujours effectuées sous la responsabilité du délégant et il est prévu qu’elles ne doivent aucunement affecter l’organisation des pouvoirs de la société anonyme (Cass. Com., 13 novembre 1975, Bull. civ. IV, n° 265,p. 219).

Ainsi, le Président, même avec l’accord du conseil d’administration, ne peut pas renoncer à exercer ses pouvoirs de direction au profit d’un tiers.

Pour surmonter cette difficulté, la solution qui a été trouvée a été de constituer une filiale sous la forme souple d’une SAS détenue à 100% par la société anonyme Renault. La volonté de Renault est uniquement de pouvoir déléguer des pouvoirs à RNBV et de filialiser à 100% ses actifs à l’exclusion de ses participations dans Nissan.

La législation encadrant la SAS fait preuve d’un grand libéralisme en ce qui concerne l’organisation de la direction. Il est uniquement prévu que la société soit représentée auprès des tiers par un président dont les modalités de nomination sont énumérées dans les statuts. Les statuts définissent également le rôle des assemblées.

La consultation des associés est toutefois obligatoire lorsqu’il est question de la modification du capital social, de fusions ou scissions, de dissolutions, de la nomination des commissaires aux comptes et des comptes annuels.

Mais pour plus de simplicité, il est prévu que le conseil d’administration de Renault SAS sera le même que celui de Renault SA et qu’ils se réuniront le même jour. En outre, puisque Renault SA est l’unique associé de la SAS, les actionnaires de la SA pourront donc effectuer un contrôle indirect des activités de la filiale.

Du côté de Nissan, un contrat de droit japonais a été conclu pour une période de dix ans et celui-ci permet à la société Nissan de déléguer à RNBV certaines attributions.

2. Création de la Fondation de droit néerlandais

La constitution de RNBV s’est accompagnée de la création d’une fondation de droit néerlandais qui a pour finalité de constituer un rempart contre d’éventuelles OPA hostiles. Cet instrument est largement utilisé par les grandes sociétés installées aux Pays-Bas.

La fondation de droit néerlandais (ou « stichting ») est assez proche de la fondation de droit français dans la mesure où les éventuels profits qui pourraient être réalisés ne peuvent en aucun cas être redistribués aux fondateurs.

Finalement, il existe trois sortes de fondations :

· la fondation de charité

· les fondations générales (ou de famille) à laquelle des actifs sont transférés afin de détention et de gestion pour le compte de tiers

· les fondations « administratierkantoor » utilisées pour détenir des participations et contrôler des sociétés.

L’objet de la Fondation est uniquement d’éviter une prise de contrôle « rampante » de l’Alliance dans des conditions ne permettant pas de désintéresser les actionnaires de Renault et de Nissan par une offre publique.

La Fondation se voit reconnaître le droit de souscrire, en cas de franchissement du seuil de 15% de Renault SA, des actions de préférence et une action de priorité de Renault-Nissan BV, afin qu’elle détienne la majorité du capital social de RNBV. Elle constitue donc une structure de surveillance administrée par un conseil composé de six membres dont quatre indépendants de Renault et de Nissan. 

En cas de menace, elle va pouvoir mettre en œuvre l’option d’achat dont elle dispose sur RNBV et détenir ainsi la majorité de son capital.

L’éventualité d’une telle intervention se veut dissuasive puisque dans l’hypothèse où une OPA hostile serait lancée, la Fondation aurait la faculté d’empêcher l’accès au centre de décision stratégique et à certains droits liés aux actifs transférés à RNBV grâce au contrôle de fait qu’elle exercerait.

La Fondation ne pourra intervenir et exiger l’émission de titres RNBV à son profit uniquement en cas de contrôle « rampant », c’est-à-dire par une accumulation progressive d’actions Renault entre les mains d’un même investisseur. La Fondation n’agit que lors de l’acquisition par un tiers ou par un groupe de tiers de 15% du capital de Renault, ou du capital de Nissan. Dans cette hypothèse, de nouvelles actions seront émises au profit de la Fondation qui n’y souscrira que pour un montant égal au quart de leur valeur nominale (et non pas à hauteur de leur valeur réelle).

Mais si les actions sont acquises auprès de l’Etat français au moyen d’un appel d’offre, la Fondation n’aura pas à intervenir. 

Néanmoins, en cas d’émission d’actions de préférence au profit de la Fondation, il est prévu que celles-ci soient annulées si la participation du tiers ou groupe de tiers dans le capital de Renault ou dans le capital de Nissan a franchi à la baisse le seuil de 15%, ou encore en cas de dépôt par celui-ci d’une offre publique.

Dans toutes les hypothèses, les actions émises au profit de la Fondation seront annulées au terme d’une période de 18 mois.

Il est toutefois prévu une exception importante à l’intervention de la Fondation en cas d’alliance stratégique préexistante entre l’acquéreur des actions et Renault ou Nissan. En effet, l’arrivée d’un troisième acteur disposant de plus de 15% du capital n’est pas exclue si ceci s’effectue dans le cadre d’un partenariat tel que celui liant Renault et Nissan.

II.  La gestion de l’Alliance a travers de ses filiales

À la fin des années 90, l'industrie automobile mondiale voit ses perspectives largement modifiées. Les trois principaux marchés mondiaux, les États-Unis, l'Europe occidentale et le Japon sont entrés dans une phase de renouvellement et offre un potentiel de croissance limité. De nouveaux marchés dynamiques, où se trouve plus de 80 % de la population mondiale, qui n'a eu jusqu'alors qu'un accès restreint à l'automobile, émergent. C’est pour cela que Renault a décidé de repenser la structure de ses filiales, par l’achat de Dacia (A) et aussi la consolidation des autres filiales importantes du groupe (B)

A. La filiale principale de Renault SA : Dacia
1.  Projet X90, Logan

Le programme X90 constitue une nouveauté dans l'histoire de Renault. C'est la première gamme de véhicules entièrement conçue pour être d'abord commercialisée hors d'Europe occidentale. 

L’idée date de 1995 mais le lancement du projet a eu lieu en 1998."Nous sommes partis d'une feuille blanche et nous avons été aiguillonnés en permanence par l'objectif-cible de prix de vente à partir de 5 000 euros, défini par Louis Schweitzer, PDG de Renault, dès 1998", indique Jean-Marie Hurtiger, Directeur du projet X90. 

L'aboutissement de quatre années de développement, qui ont mobilisé tout le savoir-faire de l'entreprise, est une berline tricorps, baptisée Logan. Elle sera commercialisée fin 2004. Début 2007 apparaîtront d'autres carrosseries sur la même plate-forme, un break et une fourgonnette. Logan est un véhicule adapté aux conditions d'usage spécifiques des marchés ciblés : prix bas, fiabilité, accessible pour une vaste clientèle internationale.
Le "design to cost" concept, utilisé dans notre cas, consiste à orienter résolument tout le processus de conception dans une démarche de fiabilité et d'économie en utilisant des solutions éprouvées. Les paramètres sont la faisabilité, les gains escomptés, les disponibilités locales et, critère essentiel, la fiabilité.

L'utilisation des mêmes éléments dans plusieurs véhicules d'un constructeur automobile est une assurance de fiabilité pour les clients et un gage d'économie pour la marque. Cette logique, qui a fait ses preuves chez les constructeurs asiatiques les plus performants, se retrouve à tous les niveaux dans le développement de Logan. Ainsi, Logan puise directement ses racines dans deux projets existants, la plate-forme B de l'Alliance et Clio. Dans le besoin d’avoir le plus bas coût, le programme X90 fait appel à 143 fournisseurs de rang 1, dont 43 implantés en Roumanie, 9 en Turquie, 5 dans les pays d'Europe centrale et orientale, et 10 en Europe occidentale.

En 9 septembre, Logan a été lancée en Roumanie avec l’espoir de vendre 9000 unités jusqu’à la fin de l’année. Le premier jour ont déjà été vendues 3000 automobiles, ce qui a poussé Renault à commercialiser également la Logan dans les pays d’Europe occidentale. 

Après son lancement en Roumanie en septembre 2004, la commercialisation de la Logan sera étendue à la Croatie, à la République tchèque, à la Hongrie, à la Turquie, la Slovaquie et la Syrie. Viendront ensuite les autres pays d’Europe centrale et orientale ainsi que les pays du Maghreb, Israël et bien d’autres pays. Fin 2005, la Logan sera commercialisée dans 35 pays. L’intention de vendre ce modèle sur le marché occidental est une nécessité marketing et pas seulement financière.

Au lancement ont été prévus 5 sites de production principale. C’est mi-2002 que le développement international du programme a été élaboré. Outre l’usine pilote de Pitesti, Roumanie, la production de Logan est d’ores et déjà prévue en Russie, au Maroc, en Colombie et en Iran, avec toujours la même logique : produire aux meilleurs coûts et au plus près des marchés.

Avec l'acquisition de Dacia par Renault en 1999 - suite à une étroite coopération démarrée dès les années 1970 - Renault renforce sa présence sur les marchés automobiles à forte croissance. Cette présence est indispensable pour atteindre l'objectif de 4 millions de véhicules vendus en 2010. Dacia est ainsi le pôle de développement du groupe Renault en Europe centrale et orientale. Sa vocation est de produire des modèles modernes, robustes et économiques, destinés aux nouveaux marchés automobiles. Au cœur de cette stratégie, le lancement de la Logan, le "véhicule à 5 000 euros".

2.  Structure juridique de Dacia

Dacia, la marque autour de laquelle l’industrie de l’automobile en Roumanie a été créée et développée, a été mise en place en 1966 à Colibasi Romania. Après la signature d’un contrat de licence entre Renault et l’Etat roumain en 1968 a commencé la fabrication du modèle Dacia 1100 sous licence R8, qui a été suivi en 1969 par Dacia 1300 sous licence R 12. Dans les années 1970 – 1980, Dacia développe une gamme entière qui comprend plusieurs modèles de véhicules de tourisme et utilitaires. Depuis 1978, Automobiles Dacia continue seule la production d’automobiles dérivée de la gamme de Renault 12.

Par le Décision Gouvernementale n° 1177 de 1990, la structure juridique de l’ancienne entreprise est modifiée, elle va devenir « Automobiles Dacia », société par actions.

L’année 1995 est marquée par le lancement de la première automobile de conception 100% roumaine, la Dacia Nova et aussi par la restructuration de l’entreprise en une société de « production et stratégie » et 7 filiales commerciales. En l’année 1998, après trois décennies de production de la première automobile Dacia, la production totale est de 2 millions d’unités. Dans le même temps l’entreprise est certifiée ISO 9001 et la production va atteindre le record de production de 106.000 automobiles.

Le 2 juillet 1999, suivant la décision gouvernementale n° 524 de 1999 par laquelle le « Fonds de la Propriété d’Etat » a été mandaté pour la négociation et la signature du contrat de vente de 51,005% des actions d’Automobiles Dacia SA à Renault SA, le contrat de privatisation est signé et Dacia devient une marque du Groupe Renault.

Une décision gouvernementale préalable (445/1999) avait établi les conditions d’achat ainsi que les facilités dont Renault bénéficie. Renault a donc bénéficié d’aides de l’Etat roumain pour racheter Dacia (exonération de l’impôt sur le revenu, report du paiement de la T.V.A.). 

En 2000, les relations avec Dacia ont été affirmées par l’augmentation de la participation de Renault dans l’entreprise roumaine à 80,1 % (qui a été portée à 92,7 % en 2001).

Le groupe Renault a réalisé 489 millions d'euros d'investissements sur 5 ans pour la modernisation de Dacia : remise à niveau de l'outil industriel de Pitesti, amélioration radicale de la qualité, formation du personnel, renouvellement de la gamme…

Ces investissements ont notamment entraîné l'adaptation de l'usine à la fabrication de la SuperNova, premier produit du "renouveau Dacia", lancé en 2000. Ils ont également contribué à la mise en place de nouvelles lignes d'assemblage de moteurs et de boîtes de vitesse Renault, à la rénovation des bâtiments et au renouvellement de l'équipement informatique. 

Le projet Logan, véhicule entièrement nouveau qui rompt avec la gamme de véhicules jusque-là dérivés d'anciens modèles Renault, illustre la collaboration de Dacia avec les équipes d'ingénierie du Groupe réunies au Technocentre (France). La Logan est le premier véhicule du programme X90. 

La société Dacia, dont Renault détient 99 % du capital, par une dernière augmentation de capital en 2003 ayant fait l’objet d’une Offre Publique de Retrait en mai 2003 n’est plus cotée à la Bourse de Bucarest.

Sur le marché roumain, la part de marché de Dacia atteint déjà près de 45%. L'arrivée de la Logan devrait lui permettre d'améliorer sa position. Pour accompagner cette croissance, un programme de rationalisation et de transformation du réseau commercial a été engagé.

Chiffres clés de Dacia :

           - Le programme Logan s'inscrit dans la stratégie de développement international du groupe Renault, qui compte produire annuellement plus de 700 000 exemplaires de ce modèle dans le monde à l’horizon 2010

            - Investissement : budget de développement de 350 millions d’euros investis pour la Logan

            - 35 pays de commercialisation d’ici 2005

            - 5 sites de production Logan d’ici 2007

            - 42 fournisseurs de premier rang

            - Les fournisseurs Dacia sont originaires de 16 pays différents.

Renault Romania S.A., société de droit roumain a été créée en juillet 2001 dans le but d’assurer les activités d’import et de distribution. Elle est composée de 26 concessionnaires qui sont présents dans les plus importantes villes du pays. Depuis le mois de janvier 2003, Renault assure également l’activité d’import et distribution de véhicules Nissan. Dans le respect mutuel entre les deux partenaires cette étape est un pas naturel Depuis août 2004 la société a changé de nom et est devenue Renault Nissan Romania.

Sur la plupart des marchés, le constructeur Dacia a confié aux représentants Renault le soin de commercialiser ses véhicules. En cela le constructeur roumain s’inscrit clairement dans un contexte d’internationalisation, aujourd’hui en plein développement.
B.  Les autres filiales significatives du groupe Renault

Le programme X90 ne se limite pas à une implantation en Roumanie, mais s’inscrit dans une vision plus large. Depuis l’année 2000, Renault a racheté plusieurs sociétés toutes liées au projet X90, sauf Renault Samsung Motors, qui sera abordée en raison de son importance économique. La forme juridique la plus couramment utilisée est la joint-venture (1) ; le rachat pur et simple est cependant parfois pratiqué (2).

1.  Le recours aux joint-venture

La joint-venture est définie comme un groupement par lequel au moins deux personnes ou entités s’associent selon des modalités diverses dans le but de réaliser un projet particulier tout en mettant leurs connaissances, leurs technologies ou leurs ressources en commun et en partageant les risques et les bénéfices.

Cette technique est très appréciée des constructeurs automobiles lorsqu’ils souhaitent s’implanter dans un autre pays de culture très différente. La multinationale s’allie avec un constructeur local pour bénéficier de ses  connaissances et de son réseau de distribution.

· La filiale russe: AVTOFRAMOS

L’importance et  le dynamisme (10% par an de croissance) du marché russe pousse Renault à s’intéresser à  ce pays. Suite à ce constat, Avtoframos est créée en 1998 par Renault et la municipalité de Moscou. L’accord initial prévoyait une partition égalitaire du capital social (50/50). Cette joint-venture n’était pas créée ex nihilo, mais reprenait l’ancienne entreprise Mostwitcht. Le constructeur français vient d’acquérir récemment 26% des actions de la municipalité de Moscou portant son capital à 62%. 

La constitution de cette joint-venture doit tenir compte de nombreux impératifs liés au gouvernement russe et à sa législation mais également à son économie. 

Le droit russe encadre strictement les investissements étrangers afin de les dissuader d’investir sans se soucier du sort de l’entreprise et de ses actionnaires. Le droit des sociétés russe reconnaît ainsi aux actionnaires minoritaires (qui détiennent au moins 25% du capital) un droit de blocage. Ce droit leur permet d’empêcher l’assemblée générale de prendre la plupart des décisions importantes intéressant l’entreprise. Cette règle de droit explique pourquoi  la municipalité de Moscou ne tient pas à descendre en dessous du seuil de 25%, alors que Renault aurait intérêt à détenir plus de 75% du capital.

La société Avtoframos va commercialiser à partir de la mi-2005 la Logan et a pour objectif de commercialiser 100 000 véhicules en 2010.

· La filiale Iranienne : Renault Pars

La filiale iranienne de Renault présente certaines similitudes avec la filiale moscovite. Le marché iranien est en forte progression (27% depuis 7 ans) mais le gouvernement est très protectionniste envers les investissements étrangers (interdiction des importations de véhicules). La création de cette filiale a été encouragée par la signature le 12 mai 2003 d’un accord sur « l’encouragement et la protection réciproques des investissements » entre la France et l’Iran.

Après avoir obtenu l’autorisation d’investir en Iran et signé en octobre 2003 un accord avec l’organisme de droit public IDRO, Renault crée Renault Pars. Cette société est détenu à 51% par Renault et le restant par AID, qui est une société qui comprend IDRO, Iran Khodro et Saipa (les deux principales entreprises automobiles nationales).

2.  Les autres formes d’implantation

Les exemples suivants ne sont plus des joints-ventures, puisque dans leur cas aucune société nouvelle n’a été constituée : Renault a seulement racheté des parts de sociétés préexistantes.

· La filiale Marocaine: la SOMACA
La Somaca est une société mise en place par l’Etat marocain dés son indépendance. La majorité des parts était détenue par l’Etat avec trois grands constructeurs automobiles européens (Renault, Peugeot et Fiat). Renault SA est aujourd’hui majoritaire au capital de la Somaca depuis le rachat des 36% des actions appartenant à l’Etat marocain. 

La filiale marocaine va produire d’ici quelques années la Logan

· La filiale Colombienne: la SOFASA
Cette société de construction automobile appartenait jusqu’en 2002 à un particulier; Valores Bavaria; qui revend ses parts à Renault. La firme au losange se retrouve actionnaire majoritaire (60% du capital) avec pour partenaire Toyota (28%) et Mitsui(12%).

Les quatre filiales présentées ci dessus ont toutes un point commun: elles ont toutes été rachetées en vue du lancement de la Logan ou X 90. Après, le lancement de la Logan en Roumanie sous la marque Dacia, Renault tente de commercialiser sa voiture à bas prix sur un plus large marché à partir de la mi-2005. Ces rachats d’entreprises étrangères permettent de distribuer dans un nombre plus important de pays les voitures produites par renault.

Toutes ces entreprises étant des filiales de Renault SA, y compris Dacia, permettent de centraliser au niveau de la holding de tête l’ensemble du projet. Il est cependant prévu de faire glisser ces capitaux vers Renault SAS, peut-être pour les soumettre au contrôle de RNBV

· Renault Samsung Motors

L’une des principales filiales de Renault SAS dans le domaine automobile est Renault Samsung Motors. Cette marque à été créée en 1988 par la multinationale Samsung, mais face à la crise économique que traverse la péninsule coréenne durant la fin des années 90 la société mère décide de se séparer de certaines branches de ses activités. Renault signe le premier septembre 2000 un accord avec le groupe Samsung pour créer Renault Samsung Motors (70,1% du capital pour Renault; 19,9% pour Samsung et 10% à Hanvit Bank). Ce rachat permet de resserrer d’avantage les liens avec Nissan puisque RSM bénéficie depuis 1994 du transfert de technologie de Nissan. Cet accord est aujourd’hui remis en cause par Nissan qui ne souhaite pas le renouveler à son échéance.
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